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Réception des vœux de la municipalité 
Le Maire et les Membres du Conseil Municipal ont le plaisir de 
convier les habitants de la Commune à la réception des vœux 
organisée à la salle des fêtes  

Le Dimanche 6 Janvier à 11h00 
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Le mot du maire 
Après le bel été, long et chaud, que nous avons eu cette année, l’hiver pointe déjà son nez. Espérons qu’il ne 

sera pas trop dur pour ne pas trop affecter le budget chauffage avec la hausse du prix des combustibles. 
 

Cette fin d’année a été marquée par la commémoration du centenaire de l’Armistice de 1918. Les enfants de 
l’école d’Auxon ont participé à la cérémonie de Vosnon le 9 novembre. Ayant été sensibilisés et préparés par leurs 
institutrices, ils ont fait honneur par leur présence et leur participation active à la cérémonie. 

Le 11 Novembre, il y a eu aussi la commémoration à Auxon. L’hommage rendu aux Poilus de 14-18 contribue à 
ne pas oublier les sacrifices passés et garder le souvenir pour ne pas refaire les mêmes erreurs. N’oublions pas la 
chance que nous avons de vivre en temps de paix ! 

 

Je reviens rapidement sur la Fête Nationale organisée le soir du 13 juillet en plein air avec, à la clé, une belle 
réussite grâce à votre participation nombreuse. 

S’en est suivi la victoire de la France en coupe du monde de Football contribuant à une belle euphorie. 
 

Plus sérieusement en juillet, a eu lieu la réception, dans les temps, de la nouvelle école maternelle, suivie par le 
déménagement du matériel dans les classes réalisé début août par les employés communaux, le Conseil Municipal et 
des bénévoles. 

 

La rentrée scolaire a pu se faire dans de bonnes conditions dans des locaux superbes et très fonctionnels. Vous 
avez été nombreux à venir visiter la nouvelle école à l’occasion de la porte ouverte du 8 septembre ; s’en est suivi 
l’inauguration officielle le 29 septembre avec la participation des financeurs, des entreprises et diverses autorités. 

Pour le groupe scolaire, il reste encore du travail, les toilettes de l’école primaire à repenser pour l’accessibilité 
et réaménager l’ancienne maternelle afin d’y installer la bibliothèque municipale. 

 

La Commune a aussi investi en achetant un terrain bien situé Grande Rue, à proximité de l’école. Il était 
important, pour nous, de disposer d’un endroit pour pouvoir répondre à d’éventuelles installations commerciales : 
une boulangerie au centre d’Auxon reste une priorité. 

 

Par ailleurs, début septembre, vous avez sans doute remarqué des terrassements sur le futur site de la Maison 
médicale, de la Pharmacie et du Supermarché, ceux-ci concernaient le diagnostic obligatoire d’éventuels vestiges du 
passé. Nous aurons le résultat en fin d’année. En parallèle, les permis de construire ont été accordés, signe que le 
projet avance. 

 

Les ordures ménagères ont occasionné beaucoup d’interrogations et d’incompréhension pour nombreux 
concitoyens. Je rappelle que la Commune n’est nullement compétente en la matière ; c’est la Communauté de 
Communes qui en a la responsabilité. Il en est de même pour la déchèterie d’Ervy. 

En cours d’année, les hameaux d’Auxon sont passés au ramassage tous les 15 jours.  
Le 1er Janvier 2019, le reste de la Commune, c’est-à-dire le bourg d’Auxon, va aussi basculer dans ce nouveau 

rythme de ramassage. Une nouvelle poubelle sera attribuée à chaque foyer concerné, de même qu’un nouveau 
calendrier de collecte. Cette évolution permettra une harmonisation sur la Commune et une baisse sensible du coût 
annuel. 

 

L’année 2019 arrive et, je n’en doute pas, sera encore bien chargée. 
Le Conseil Municipal, le personnel communal, les Pompiers et le monde associatif œuvrent pour que la 

Commune vive en bonne harmonie. Je les en remercie. 
 

Je vous convie à la réception des vœux de la municipalité le dimanche 6 Janvier 2019 à 11h00 à la salle des fêtes. 
 

Bonne et joyeuse fin d’année à toutes et tous.         
           Le Maire, 
           Thierry LORNE 

Le mot du maire 
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Modification de la collecte des ordures ménagères 
 
A compter du 1er Janvier 2019, les ordures ménagères du centre bourg, comme les 

hameaux, seront ramassées tous les 15 jours, les jeudis des semaines paires avec les 

sacs jaunes. Premier passage le jeudi 10 Janvier. 

Un conteneur vous sera attribué courant décembre par la Communauté de 

communes en fonction de la composition de votre foyer. Attention, ne seront 

collectés que les déchets mis dans ces conteneurs (pas de sacs seuls ou autres 

poubelles) 

La redevance sera recalculée en fonction de ce nouveau calendrier. 

Rappel : vous pouvez faire une demande de mensualisation de votre redevance en demandant un dossier auprès de 
Carina à la communauté de communes au 03 25 40 06 76 au plus tard le 10 Janvier 2019, dernier délai, pour l’année 
en cours. 

 

Je vote 
 
Faites-vous inscrire sur les listes électorales avant le 30 Décembre pour voter aux élections 
européennes le dimanche 26 Mai     
 
 
 

 

Mission locale 
 
La MISSION LOCALE organise des permanences à Auxon et Ervy le Chatel pour les jeunes demandeurs d’emploi âgés 
de 16 à 26 ans. Madame GABRIEL, Conseillère Emploi-Formation, est présente pour les accompagner dans leur 
recherche d’emploi ou de formation. 
Permanences : le 4ème mardi de chaque mois à Auxon et le 1er vendredi à Ervy le chatel. 
 
Pour tout renseignement et prise de RDV, contacter  
Mme GABRIEL à la Mission Locale de Troyes au 03-25-73-62-22. 
E-mail: mission.locale.troyes@wanadoo.fr 
http://www.missionlocaletroyes.org/  

Vie municipale 

Permanences du C.D.A.D. (Conseil Départemental d’Accès au Droit) 

Planning des permanences d’information et d’orientation juridiques gratuites tenues par les juristes du C.D.A.D 
(sur rendez-Vous) à partir de 14h30 soit à la mairie d’AUXON soit à la Communauté de Communes du Chaourçois 
et du Val d’Armance à ERVY le CHATEL 
 

ERVY : 7 janvier – AUXON : 11 février – ERVY : 4 mars –  
AUXON : 8 avril – ERVY : 6 mai – AUXON : 3 juin – ERVY : 1er juillet (sous réserve de modification). 

 
Au préalable, il convient de s’inscrire soit à la Mairie d’Auxon (03 25 42 11 61) soit à la Communauté de Communes 
du Chaourçois et du Val d’Armance (03 25 70 63 34) pour la prise du rendez-vous. 

Deux composteurs vont être mis à votre disposition pour recueillir les déchets végétaux du cimetière. 
Merci de respecter les consignes affichées près des composteurs. 



 

4 Bulletin municipal d’AUXON - Décembre 2018  

 

 

BIENTÔT 16 ANS !  Pensez au recensement militaire : c’est obligatoire 
D’une manière générale, les jeunes garçons et filles de 
nationalité française et domiciliés dans la commune doivent se 
faire recenser en Mairie aux heures d'ouverture du secrétariat 
à partir de leurs 16 ans et dans le mois qui suit, pas avant ! 
 
Cette démarche citoyenne permet aux jeunes d’effectuer leur 
journée Défense Citoyenneté dans les délais légaux. 
L’attestation de recensement est obligatoire pour 
l’inscription aux examens et au permis de conduire 

Se munir du livret de famille des parents. 

 

Protection des compteurs d’eau  

Pour les nouveaux habitants et ceux qui l’ignorent encore, les compteurs d'eau doivent être protégés contre le gel 

jusqu'au 31 Mars. Tout compteur gelé est remplacé aux frais de l’abonné.  

Cependant, début avril, les abords du compteur doivent être dégagés afin d’en permettre l’accès pour les relevés. 

 

Incivilités 
Plusieurs centaines de piles de tout format ont été jetées dans la 
rivière, à quelques mètres du conteneur destiné à cet usage.  
Dans les piles, on y trouve du mercure, mais aussi du plomb, du 
cadmium, du lithium, du nickel, du zinc, etc…, source de pollution très 
dangereuse pour la santé. 
 
Panneau de signalisation 
arraché et jeté dans la rivière. 
 
Dégradations sur le mur de la 
nouvelle école 
 
 
 
 
 

 
 
Merci aux propriétaires de chien 
de respecter les places et 
espaces verts publics pour le 
bien-être de tous. 
 

 
Suite à toutes les incivilités et dégradations dans notre village, une 
plainte a été déposée en gendarmerie, une sanction sera prise envers 
les auteurs de ces comportements et de ces actes. 
Merci à vous, citoyens de notre commune, d'être vigilants et d'avertir 
vos élus si vous êtes témoins de semblables faits. 

  

Citoyenneté 
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Notre église 

Depuis plus de 20 ans la voûte 

de l'autel de notre église était 
sécurisée par un étayage de 
bois. 

Le conseil municipal a décidé 
d'entreprendre la restauration 
de cette voûte et un heureux 
donateur a contribué à cette 
réfection. 

Nous tenons à remercier 
chaleureusement Mr TURRA 
(Padoue Italie-Auxon) pour sa 
contribution à notre 
engagement sur le patrimoine. 

 
 

  

Aménagements

Avant Après 

La commission voirie a 

plusieurs études de travaux en 

cours, elle est en attente de 

devis. Nous vous reparlerons 

de tous ces projets dans le 

prochain bulletin  

Une première tranche de travaux 
d'enfouissement des lignes électriques 
à fils nus et d’installation de nouveaux 
luminaires LED sont en cours de 
réalisation rue du Moulin. 

De nouveaux panneaux de 

signalisation indiquant le centre 

bourg et ses commerces seront 

prochainement installés à 

chaque entrée sur la RN77 

Avant  Après  
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La nouvelle école

Les finitions du préau 

Une belle école pour nos petits 
avec de grands espaces lumineux 
et très agréables. 
Un petit clin d'œil à nos 
entreprises locales qui ont fait un 
excellent travail et qui ont été à 
la hauteur de ce chantier par 
rapport aux grandes entreprises 
extérieures. 
Merci à tous 
 

N'oublions pas la commission des 
bâtiments pour sa présence sur le 
chantier 

Il y a un an, le terrain 
avant la construction 
de la nouvelle école 
maternelle 

Pose des premiers 
parpaings 

Les sanitaires Les enrobés de la cour et du parking des professeurs 

La chaufferie 

L’isolation des combles et son 
circuit de ventilation d’air 

Vue aérienne de la toiture de l’école 

La pompe 
à chaleur 
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La nouvelle école

Début des travaux de couverture 

Préparation des enduits 
et pose des fenêtres 

Finition des 
installations 
électriques 

Pose des sols 

Pose des revêtements des classes 

Application des peintures 

Pose de la charpente 

Fin des travaux sur le préau 

Vue finale de l’ensemble du bâtiment 

L’inauguration 
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Une boulangerie   

La commission développement économique œuvre pour réaliser une 

galerie marchande au centre du village. Elle a déposé une annonce sur le 

site de tf1 Sos Village dans le but de trouver un boulanger pâtissier, et 

de créer un bar restaurant : 

Nous recherchons pour notre village un boulanger-pâtissier. Notre village compte 1010 habitants avec une 
école de 180 enfants. Il est en plein développement, situé sur l'axe de Troyes-Auxerre. A ce jour, nous 
envisageons une nouvelle création avec quelqu'un qui a la compétence, l'envie de créer, et aimant le 
monde rural. Nous sommes sur un canton de 6000 habitants et notre village est agréable, il comporte des 
médecins et bientôt une maison médicale, un ophtalmologiste, une opticienne, un salon de coiffure, une 
pharmacie, un cabinet dentaire, une fromagerie avec vente de fromages sur place, deux garagistes, un 
supermarché, un cabinet d'infirmières, une ostéopathe, une pédicure, une jardinerie, une crêperie, un 
centre équestre, plusieurs artisans, un studio d'enregistrement et une salle de spectacle, une fleuriste, une 
auto-école, une maison de retraite, un silo céréalier. Il nous manque un boulanger, un bar et un 
restaurant. Nous espérons trouver rapidement ceux qui feront le bonheur et le développement de notre 
village. 
Bienvenue à Auxon dans l'aube pour un premier contact et une visite de notre village. 
 
Retrouvez l’annonce sur : https://sosvillages.fr/annonces/grand-est/1369-boulangerie-barresraurant 

 
Le futur pôle médical du val d’Armance et la création de la SISA  

Si les bâtiments de la maison de santé et de la pharmacie, tant attendus par tous, mettent du temps à sortir de terre 
(les permis de construire viennent d'être accordés), les futurs intervenants s'organisent depuis plusieurs mois pour 
que l'idée de pôle médical corresponde à une réalité.  
Une partie d'entre eux se réunit une fois par mois afin de mettre en place la SISA (société interprofessionnelle de 
soins ambulatoires) chargée de gérer la maison de santé.  

Le pôle santé engagé dans l'amélioration de la qualité des soins compte aujourd'hui  
- 2 médecins  
- 2 pharmaciens (la pharmacie sera transférée à côté de la maison médicale et financée 

personnellement par les pharmaciens)  
- 2 infirmières  
- 1 orthophoniste  
- 1 sagefemme  
- 1 diététicienne  
- 2 audioprothésistes  

s'ajoutent 5 infirmiers, 2 dentistes, 1 kinésithérapeute, 1 podologue, 1 infirmière asalée, 1 ostéopathe qui n'ont pas 
souhaité ou ne peuvent pas intégrer la SISA .  
L'ADMR est également engagée dans le projet de santé.  
 
Une équipe convaincue que c'est en groupe que se joue l'avenir du médical, qui espère que d'autres praticiens 
seront intéressés par cette dynamique collective dont le but est de répondre aux besoins de santé de notre bassin de 
population.  
 
Le président de la communauté de commune du Val d'Armance est heureux de constater que les locaux de la maison 
de santé du Val d'Armance ne seront pas vides ni vide de sens.  

La SISA 
  

Cadre de vie 
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Rentrée scolaire 2018 
 
A la rentrée, les petits de maternelle ont intégré une toute nouvelle 
école, fraîchement construite. 
Cette année encore nous comptons 170 élèves pour nos 7 classes, de 
la petite section au CM2. 
Nos enfants sont encadrés par nos 7 enseignantes secondées par 3 
employées de la commune.   
Il y a aussi 5 personnes pour les autres missions comme la cantine, la 
garderie et l'entretien de l’école. 
 
La scolarité a repris sur un rythme de 4 jours par semaine. 
 

Parents Récré'Actfs 

Dates des manifestations organisées par l'Association Parents Récré'Actfs pour l'année 2019 : 
 30 mars 2019 : Le loto à la salle des fêtes d'Auxon 
 28 avril 2019 : Participation à « un dimanche à la campagne » à Eaux- Puiseaux 
 22 juin 2019 : Fête des écoles à la maison familiale à Auxon 

 

Commémoration de l’armistice par les enfants de l’école 
 
Suite à la création d’un atelier citoyenneté, proposé parmi les activités des 
« Nouvelles Activités Périscolaires » (lesquelles ont été supprimées cette année 
lors du retour à la semaine de 4 jours d’école) l’idée est venue de faire participer 
(un peu en avance) les enfants de l’école à la commémoration de l’armistice de 
14-18. 
Après les communes d’Auxon, Coursan en Othe et Eaux-Puiseaux, c’était au tour 
de Vosnon d’accueillir cette cérémonie pour le 100ème anniversaire de 
l’armistice. 
En présence de personnalités, d’élus, de délégations de porte-drapeaux, les 
enfants ont déposé des gerbes, chanté la Marseillaise et la Madelon et offert une 
colombe de la Paix aux personnes présentes. 
Merci à tous les enfants et enseignants pour cette belle prestation. 
  

Ecole et Culture 

Rentrée scolaire 
2019/2020 

Les inscriptions seront reçues le 
Vendredi 24 Mai de 16h00 à 19h00 

auprès de la Directrice de l’école. 
Il convient de présenter le livret de 
famille et le carnet de santé de 
l’enfant ainsi qu’un certificat de 
radiation dans le cas d’un 
changement d’école. 
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L’AFCA 
 
Des nouvelles de l’AFCA, l’Association Festive et Culturelle d’AUXON. 
L’année 2018 se termine par un grand marché de noël au centre du 
village et dans la salle des fêtes 

Le dimanche 16 décembre de 8 h à 21 h  
Plus de 60 exposants – Produit de terroir – Artisanat 
Avec en journée, les majorettes, « Les étoiles de Chaource »  
Buvette et repas sur place : Moules frites – Merguez – 
Saucisses – Crêpes - Etc.…. 
A 18 h Super feu d’artifice 
Arrivée du père noël – Distribution de friandises et cadeaux aux enfants – Vin chaud aux adultes 

 
Un programme de 9 manifestations est déjà établi pour l’année 2019. 
Vous pouvez vous le procurer à AFCA 166 grande rue AUXON tel 03 25 42 03 62 
 

L’AFCA vous souhaite une bonne fin d’année et la réalisation de vos vœux pour 2019. 
  

La ligne 26 
 
C’est le nom de la ligne SNCF qui reliait Troyes et St Florentin et qui a été fermée en 1996. Depuis la ligne est restée à 
l’abandon, les arbres et les arbustes ont envahi la voie.  

Une association « association de sauvegarde de la ligne 26 » s’est créée pour remettre en état cette ligne. Les 
bénévoles qui la composent sont arrivés jusqu’au tunnel de Fays la Chapelle en direction de St Florentin. Si vous 
désirez rejoindre cette équipe de bénévoles pour déblayer la ligne depuis la gare d’Auxon et rejoindre les tronçons 
déjà nettoyés, prenez contact avec M. Quentin DAL DEGAN, Association ASL 26, 3 ruelle de l’Église, 10320 
Crésantignes, tél : 06 30 94 77 91 

 
 
  

Vie associative 
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Bibliothèque Municipale 

 
Quelques rappels pour rafraîchir les mémoires défaillantes. 

- L’inscription à la bibliothèque est gratuite. 
- La durée des prêts à domicile est de 3 semaines maximum (avec la possibilité d’une prolongation de 

même durée.) 
- Mais les nouveautés ne sont prêtées que pour 

o 8 jours pour les revues. 
o 2 semaines pour les livres 
o 8 jours pour tous les CD et DVD de Noël, nouveaux ou anciens 

- Ouverture au public tous la mardis et samedis de 16heures à 19 heures même pendant les petites 
vacances scolaires (Toussaint, noël, février, Pâques) 

- Ce que vous ne trouvez pas chez nous peut vous être procuré à la B.D.P. de l’Aube par la navette 
(avec un délai minimum de 15 jours) 

- Possibilité de portage à domicile pour les personnes ne pouvant se déplacer. Nous contacter aux 
heures d’ouverture (03 25 42 00 13)  

Au fait, que peut-on trouver dans nos rayons ? 

Des livres bien sûr. (Romans, policiers, documentaires 
enfants et adultes) BD adultes et enfants, contes, 
albums…) mais aussi des revues mensuelles (Parents, 
Cuisine Actuelle, Prima, 60 millions de consommateurs…) 
des CD de tous genres et des DVD (Films et musicaux), des 
romans lus par des artistes… De quoi satisfaire un grand 
nombre d’inscrits ! N’hésitez pas à venir nous contacter. 

 
Ouverture d’un collectif d’activités 
 
A l’initiative du Secours Catholique de l’ensemble paroissial d’Auxon et en partenariat avec la municipalité un collectif 
d’activités verra le jour à la maison familiale d’Auxon, dès le mois de janvier 2019 
 
Tous les mercredis après-midi, en dehors des vacances scolaires, ce sera l’occasion d’accueillir gratuitement toutes les 
personnes, avec éventuellement leurs enfants, pour partager et échanger avec eux des activités ludiques et variées 
répondant à leurs centres d’intérêts. 
 
De l’atelier cuisine aux jeux de société et de plein air, ateliers créatifs, dessins, peinture, couture, etc… ouverts à tous 
dans le respect des convictions de chacun. 
 
Cela concerne toutes les communes de l’ensemble paroissial d’Auxon à savoir : Auxon, Avreuil, Coursan-en-Othe, 
Chamoy, Eaux-Puiseaux, Maraye-en-Othe, Montigny-en-Othe, Saint-Phal, Villeneuve-au-chemin et Vosnon. 
 
Dès à présent n’oublions pas d’en informer le plus grand nombre de personnes qui pourraient être intéressées. 
 
Rendez-vous dès le mercredi 9 janvier à 14 heures avec la galette des rois. A bientôt ! 
 
Pour tout renseignement : 06.61.66.62.78 M. Luc Elbisser. 
  

Vie associative 
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Naissances 

 
Le 17 Août 2018 : Lago GONCALVES LOCQUEGNIES fils de David GONCALVES PEREIRA et de Ludivine LOCQUEGNIES 
Le 8 Octobre 2018 : Noham, fils de Dylan LE BELLER et de Cassandra BERTHÉLEMY 
 

Nos chers disparus 
 
Le 25 Juin 2018 : M. Roger SAVIO 
Le 29 Juin 2018 : Mme Yvette PRUNIER née CAMUS 
Le 13 Juillet 2018 : Mme Mauricette GUYOT 
Le 15 Juillet 2018 : M. Jean REY 
Le 27 Juillet 2018 : M. Gérard EDOUARD 
Le 14 Août 2018 : M. Paul BOUCHOUX 
Le 14 Septembre 2018 : Mme GERVAIS Jacqueline née LÉCORCHÉ 
Le 1er Octobre 2018 : Mme Renée HEBE veuve CHANON 
Le 5 Octobre 2018 : M. Albert HARMEY 
Le 24 Octobre : Mme Suzanne BERNARD née COLLOT 
Le 26 Octobre : M. Laurent BOURGUIGNAT 
Le 4 Novembre : M. Philippe MAISON 
 

Mariages, avec tous nos Vœux de Bonheur 

 
Le 23 Juin 2018 : Murielle VERRIER et Olivier KMIÉCIAK 
Le 28 Juillet 2018 : Claire SAVARY et Patrick HAOUR 
Le 18 Août 2018 :  Cécile MARTIN et Teddy FERRY 
Le 25 Août 2018 : Delphine BUET et Thierry LORNE 
 

Nouveaux habitants depuis Juin 2018 
 
Mme CHEVRIER Laetitia :111 Rue des Allées "La Coudre" 
Mme BOURGIN Elodie : 8 Rue des Croisettes 
M. Mme CHARAU Guillaume et Lizzie : 667 Rue des Croisettes 
M. GRIFFE Arnaud : 51 Rue du Pont « Vert » 
Mme MAUGET Elise : 200 Rue du Mareau 
M. LALANDE Arnaud : 38 Mesnil Saint Georges 
M. SIMAO Franck : 16 rue de la Mairie 
M. et Mme MAILLARD Thierry : 299 rue du Moulin 
M. HENRIOT Alain & Mme BONNEVIE Patricia : 77 route d’Ervy 
Mme GAUDARD Magalie : 146 rue du Petit Pré 
M. PRIGNITZ Franck : 918 rue de la Collinette, Le Moulin du Bois 
Mme Marie-France PRUDHOMME : 17 Grande Rue 

 
 
  

Une mise à jour régulière 
de l’état civil est en ligne 
sur le site de la commune 

www.auxon.fr 

Etat civil 
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Votre Mairie  
 
1 rue de la mairie 
10130 Auxon 
 
Téléphone : 03 25 42 11 61 
Fax : 03 25 42 12 55 
Mail : mairie.auxon@wanadoo.fr 
Site officiel de la commune : www.auxon.fr 
 

Horaires d'ouverture :  
Du lundi au samedi de 9h15 à 12h15. 

 
 
 
 
 

 
 
 

Permanence des élus 
 
Les élus se tiennent à votre disposition sur Rendez Vous. 
 
Le Lundi : Patrick LECONTE Adjoint - Animation, communication, cadre de vie 
Le Mardi : Francis DRUMINY Adjoint - Bâtiments, développement économique, voirie 
Le Mercredi : Thierry LORNE Maire - Réseaux, assainissement, personnel, finances 
Le Jeudi : Francis DRUMINY Adjoint - Bâtiments, développement économique, voirie 
Le Vendredi : Thierry LORNE Maire- Réseaux, assainissement, personnel, finances 
Le Samedi : Martine MARTINOT Adjointe - Affaires scolaires et sociales 
 
Le maire et les Adjoints sont également membres de la Communauté de Commune du Chaourçois et du Val d’Armance 
et Thierry LORNE vice-président  

Votre mairie 

Secrétariat de mairie 
A l'occasion des fêtes de fin d'année, le secrétariat de Mairie sera fermé  
� Fermeture les lundi 24 et mercredi 26 Décembre 2018 

� Fermeture les lundi 31 Décembre et mercredi 2 Janvier 2019 

En cas d’urgence, merci de vous adresser au Maire ou à un Adjoint. 
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07 69 36 97 87 


